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Liste des informations actuellement transmises à ELAP : 

 - Nombre d’heures supplémentaires normales. 

 - Nombre de jours de Dimanches et jours fériés (DJF). 

- Nombre d’heures de DJF. 

- Nombre d’heures supplémentaires de DJF. 

- Nombre d’heures de nuits intensives. 

- Nombre d’heures de nuits normales. 

- Nombre d’heures supplémentaires de nuit. 

- Indemnités d’insalubrité. 

- Période de congés annuels (CA). 

- Nombre d’heures d’astreinte non appelées 

- Nombre d’heures d’astreinte appelées normales 

- Nombre d’heures d’astreinte appelées dimanche 

- Nombre d’heures d’astreinte appelées nuit 

A noter : Les codes agents dans PLANICIEL® doivent être identiques à ceux du logiciel de paie. 
Si ce n’est pas le cas, contactez-nous. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

1. Paramétrage 

Via le menu Options → Paramètres → Plan4.ini → onglet ‘Paie’ : 
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Le transfert vers ELAP nécessite uniquement le pré-renseignement des options suivantes :  

- « Distinguer les Heures supplémentaires de nuits et de DJF ». Permet de distinguer, lors du calcul 
des Éléments Variables de Paie, les heures supplémentaires de nuit et de DJF de l’ensemble des 
heures supplémentaires, DJF et nuit. 

- « Transférer uniquement les CA année en cours ».  

Depuis l’onglet ‘Divers’, vous pouvez également renseigner le répertoire par défaut de transfert du fichier 
des éléments variables de paie : « Répertoire sur le serveur de PLANICIEL ». 
 

 2. Transfert des Éléments Variables de Paie (EVP) 
 

➢ Via le menu Produits des plannings -> Produits pour la paie -> Edition produit pour la paie. 

➢ Modifier l’année traitée si nécessaire, en cliquant sur le bouton [Année traitée : ..] 

➢ Sélectionner le mois et le service. 

➢ Lancer le calcul des variables de paie. 

➢ Via le menu Variables de paie -> Transfert -> ELAP 

 
Pour le transfert des CA, il est nécessaire de préciser un nom d’utilisateur MEDIANE lorsque ce dernier est 

demandé. 

Il est possible d’annuler le transfert des CA en cliquant sur le bouton [Annuler]. 

 
 
L’enregistrement se fait automatiquement dans le répertoire de transfert. 


